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Permis construire en vue de regulariser

Par rjolliot, le 09/03/2011 à 17:08

Bonjour,rnJ'ai obtenu le 13 avril 2004 un permis d'extension pour passer la SHOB de 215 à
296m² et la SHON de 66 à 130m².rnLe POS autorisait les extensions jusqu'a 250 m².rnJ'ai
réalisé les travaux avec une SHOB de 278 m² et une SHON de 218 m².rnJe fais l'objet d'un
procès verbal et je souhaite régulariser ma situation.rnUne modification du PLU limite à ce jour
l'extension à 50% d l'existant.rnEst il possible de demander un permis pour ramener la SHON
existante à 195 m² (130 m²+50%)

Par amajuris, le 09/03/2011 à 18:07

bjr,rn les règles sont faites pour être respectées sinon elle ne serviraient à rien.rnvoir avec le
servie d'urbanisme le moyen de régulariser votre situation mais cela peut passer par la
démolition des travaux non autorisés.rndans votre calcul vous prenez comme shon 130 m2 qui
était la surface autorisée pour vos travaux et qui n'a jamais existé en fait.rnà mon avis il faut
prendre en compte les 66 m2 qui existaient eux avant vos travaux.rncdt
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